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1 Loi n°83-530 du 30 juin 1983 relative à la commémoration de l’abolition de l’esclavage.

EN MAI 2001, lÕesclavage colonial Ð la traite et lÕesclavage des n•gres du XV•me au
XIX•me si•cle Ð Žtait reconnu en tant que Ç crime contre lÕhumanitŽ È par la Nation

fran•aise, gr‰ce ˆ lÕengagement Mme Christiane Taubira. La dŽputŽe guyanaise portait au
Parlement cette revendication majeure exprimŽe lors de la marche du 23 MAI 1998 par 40 000
femmes et hommes, originaires en grande majoritŽ des Antilles et de la Guyane. Cette action
fut entŽrinŽe par une loi qui parut au Journal Officiel n¡119, le 23 MAI 2001, deux jours apr•s
le vote des dŽputŽs.

EN JANVIER 2004, un " ComitŽ pour la MŽmoire de lÕEsclavage " Žtait instituŽ par le
Premier ministre en application de lÕarticle 4 de cette loi. L'une de ses missions Žtait de pro-
poser au Premier ministre une date pour « la commémoration annuelle de l’abolition de l’es-
clavage ». Il sÕagissait dÕŽtendre ˆ la France mŽtropolitaine le dŽcret n¡ 83-1003 du 23 NOVEM-
BRE 19831, signŽ par Pierre Mauroy, qui attribuait ˆ chaque dŽpartement fran•ais dÕoutre-mer
une date de commŽmoration de lÕabolition de lÕesclavage : 

¥  Le 22 MAI en Martinique, en rŽfŽrence au 22 MAI 1848, dernier jour de lÕesclavage.
¥  Le 27 MAI en Guadeloupe, en rŽfŽrence au premier jour de lÕŽmancipation dans lÕ”le.  
¥  Le 10 JUIN en Guyane et le 20 DƒCEMBRE ˆ la RŽunion, en souvenir du jour de lÕar-

rivŽe du dŽcret dÕabolition dans ces colonies.
Pour lÕensemble du territoire national, lÕarticle 2 du dŽcret n¡ 83-1003 se limitait ˆ consacrer,
le 27 AVRIL de chaque annŽe Ð ˆ la date anniversaire de la signature du dŽcret dÕabolition de
1848 Ð, une heure de rŽflexion sur lÕesclavage et son abolition dans toutes les Žcoles primai-
res, les coll•ges et les lycŽes de la RŽpublique.

LA LOI DU 30 JUIN 1983marquait lÕarr•t de la politique de dŽvotion ˆ Victor
SchÏlcher organisŽe d•s lÕentre-deux-guerres par les autoritŽs de la RŽpublique dans les
dŽpartements dÕoutre-mer (f•te de la Saint Victor tous les 21 JUILLET, en rŽfŽrence au jour de
sa naissance, le 21 JUILLET 1804). Son objectif Žtait la mise en place de manifestations dont le
but Žtait de rappeler les principes fondateurs de la RŽpublique. AppliquŽs aux colonies ˆ escla-
ves en 1848, ces principes aboutirent ˆ lÕabolition immŽdiate de lÕesclavage et ˆ lÕaccession des
anciens esclaves ˆ la citoyennetŽ.

CEPENDANT, DEPUIS LA MARCHE DU 23 MAI 1998et la loi Taubira-Delannon, les
Fran•ais descendants dÕesclaves, sÕinterrogent sur la pertinence du concept de
«Commémoration de l’abolition de l’esclavage ». En effet, si lÕesclavage colonial est aujourdÕhui
reconnu en tant que crime contre lÕhumanitŽ par notre Nation, quelques rŽflexions sÕimposent : 

¥  NÕest ce pas la mŽmoire des victimes de ce crime quÕil convient avant tout honorer ?
¥  NÕest-ce pas devant la mŽmoire des victimes que les Etats respectueux des Droits 

de lÕHomme sÕinclinent lors de manifestations dŽdiŽes aux crimes contre lÕhumanitŽ ? 
¥  NÕest-il pas plus important de rendre justice ˆ ceux qui, durant plus de 300 ans, ont

souffert de lÕesclavage des n•gres et qui furent les premiers ˆ se battre pour sÕen libŽrer?

AUJOURDÕHUI, NOUS, DESCENDANTS DÕESCLAVES, sommes de plus en plus nom-
breux ˆ avoir choisi dÕhonorer la mŽmoire de nos a•eux, au lieu de commŽmorer lÕabolition de
lÕesclavage. Depuis quelques annŽes, des milliers dÕAntillais aidŽs en cela par certaines municipa-
litŽs de France mŽtropolitaine Ð ˆ l'exemple de la ville de Sarcelles Ð organisent le 23 MAI, en rŽfŽ-
rence ˆ la marche du 23 MAI 1998et ˆ la Ç loi Taubira È publiŽe au Journal Officiel le 23 mai 2001,
des cŽrŽmonies religieuses ou la•ques ˆ la mŽmoire de leurs parents, victimes de lÕesclavage.

FAIRE DU 23 MAILA DATE DE COMMƒMORATION, en France mŽtropolitaine, de la
mŽmoire des victimes de lÕesclavage colonial serait, de la part de la RŽpublique, un acte majeur
pour la rŽparation de ce crime contre lÕhumanitŽ.
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2 « N‘oubliez jamais que vous devez dresser les vieux mâles noirs contre les jeunes mâles noirs, et les jeunes mâles noirs
contre les vieux mâles noirs. Vous devez utiliser les esclaves à peau sombre contre les esclaves à peau claire et les esclaves à
peau claire contre les esclaves à peau sombre. Vous devez utiliser la femelle contre le mâle et le mâle contre la femelle. Vous
devez aussi vous arranger pour que vos serviteurs noirs et vos contremaîtres se méfient des Noirs, mais il est nécessaire que
vos esclaves aient confiance et dépendent de nous. Ils ne doivent aimer, respecter et avoir confiance qu’en nous. Messieurs,
ce sont les clés pour les contrôler et les utiliser. Arrangez vous pour que vos femmes et vos enfants les utilisent, ne manquez
pas l’opportunité. Mon plan est garanti, et la bonne nouvelle, c’est que si ce plan est utilisé intensément pendant une année,
les esclaves eux même resteront perpétuellement méfiants ».
3 LYNCH, Willie. Letters. British West Indies, 1712
4 SCHOELCHER, Victor. Des colonies françaises. Abolition immédiate de l'esclavage. Pagnerre, 1842. Rééd. Société d’Histoire
de la Guadeloupe. Société d’Histoire de la Martinique. 1976. Page 50-51.
5 CONDORCET. Réflexions sur l'esclavage des nègres (M. Schwartz). Neuchâtel (société typographique) 1781. BNF Gallica. p.15
6 TOCQUEVILLE, Alexis de. Rapport fait au nom de la Commission chargée d’examiner la proposition de M. de Tracy, relative
aux esclaves des colonies. Chambre de Députés. 2ème session, 1839. Archives Nationales, p. 26.
7 SCHOELCHER, Victor. Des colonies françaises. Abolition immédiate de l'esclavage. Op.cit. p.283

POURQUOI COMMÉMORER
LE SOUVENIR DES VICTIMES
DE L’ESCLAVAGE ?

D�CONSTRUIRE UN SYSTØME MONSTRUEUX

LÕESCLAVAGE Žtait avant 1848 le seul univers des n•gres des colonies fran•aises
dÕAmŽrique et de lÕOcŽan Indien. Durant plus de 300 ans, tout fut organisŽ pour que

ce syst•me inique conditionne le passŽ, le prŽsent et le futur des n•gres. La transformation de
lÕhomme libre en esclave fut pensŽe et appliquŽe avec mŽthode. Il existe des textes de colons
esclavagistes expliquant le processus ˆ suivre pour fabriquer des esclaves. A ce titre, les conseils
que Willy Lynch, planteur de la Barbade, professait en 1712 ˆ ses homologues amŽricains sont des
plus Žloquents. Apr•s avoir expliquŽ ses mŽthodes quasi scientifiques de division de la population
esclave2, il concluait que : « l’esclave noir, après avoir reçu cet endoctrinement, doit être en mesure
de se réalimenter et de se régénérer pendant des centaines d’années, peut-être des milliers… »3

LES ABOLITIONNISTESŽtaient conscients de la construction sociale monstrueuse qui
rŽsultait de plus de 300 annŽes dÕesclavage. Victor SchÏlcher lui-m•me en faisait largement
Žtat dans son ouvrage majeur, Des colonies françaises. Abolition immédiate de l’esclavage.
La sociŽtŽ esclavagiste est« une société monstrueuse » concluait t-il apr•s son dernier voyage
dans les colonies fran•aises en 1841. LÕesclave est « un être moral mutilé »4, il vit« dans l’abru-
tissement, au sein d’une déplorable promiscuité, avec un tel oubli de sa nature, qu’il [ignore]
même son âge ». Il faisait ainsi Žcho ˆ Condorcet qui pensait que « par l'abrutissement
contracté dans l'esclavage, par la corruption des mœurs, suite nécessaire des vices et de l'exem-
ple des maîtres, les esclaves des colonies européennes sont devenus incapables de remplir les
fonctions d’hommes »5 .
Le dŽfi posŽ aux abolitionnistes Žtait dÕabolir lÕesclavage tout en gardant les colonies viables
et prosp•res. CÕest-ˆ-dire avec une population dÕex-esclaves assez « civilisés » pour compren-
dre quÕil Žtait nŽcessaire de fournir un travail productif pour assurer la pŽrennitŽ des colonies,
et de vivre en harmonie avec les anciens colons.
Si Tocqueville s'inquiŽtait en Žcrivant que « ce qui est à craindre de l’émancipation, ce n’est pas
la mort violente de nos colonies, c’est leur dépérissement graduel et la ruine de leur industrie »6,
Victor SchÏlcher, lui, se voulait rassurant : « La fréquentation des hommes civilisés les initiera
aux nécessités factices qui soutiennent l’industrie »7.



IL FALLAIT donc que la RŽpublique trouve une rŽponse ˆ la difficile question du dispo-
sitif ˆ mettre en place pour « civiliser l’esclave » et maintenir la colonie.

¥  Comment extirper de ces hommes et de ces femmes la violence gŽnŽrŽe par le trau
matisme de lÕesclavage, la vacuitŽ de lÕhomme absent ou exclu de la famille matrifo-
cale8 , la division extr•me liŽe aux conditions de vie sur lÕhabitation esclavagiste ?

¥  Comment extraire de lÕesprit de ces •tres la douloureuse hiŽrarchie des couleurs ?
¥  Comment guŽrir ces sociŽtŽs de la monstrueuse fabrication esclavagiste ?

POUR RƒSOUDRE CES DIFFICULTƒS, Victor SchÏlcher lui-m•me proposa dÕorganiser
une « émigration tropicale par familles ». Emigration qui soulagerait la mis•re ouvri•re en
France et permettrait de « régénérer » les colonies : « la régénération des colonies françaises,
par l’abondante infusion de jeune sang des émigrés dans les veines de ces corps plus malades
que caduques, se lie à l’affranchissement des Noirs, et viendra lui porter un efficace secours »9. 
Les mesures prises par le gouvernement provisoire de la II•me RŽpublique, sous lÕimpulsion de
Victor SchÏlcher, furent rŽvolutionnaires pour lÕŽpoque. Outre lÕabolition de lÕesclavage Ð rŽa-
lisŽe par tous les pays esclavagistes au cours du XIX•me si•cle Ð, les ex-esclaves de sexe mascu-
lin allaient devenir, sans phase dÕapprentissage, des citoyens fran•ais, accŽdant ainsi ˆ lÕŽgalitŽ
civique immŽdiate avec lÕensemble des hommes fran•ais dont leurs anciens ma”tres. La
RŽpublique, ce faisant, Žtait en accord avec ses principes fondateurs.

LÕACCESSION Ë LA CITOYENNETƒsÕaccompagna dÕune sŽrie de dispositions Ð lÕins-
truction populaire, la conscription, la propagande pour la famille patriarcaleÉÐ con•ues pour
tenter de rŽparer les dysfonctionnements de ces sociŽtŽs nŽes de lÕesclavage. L'une de ces
dŽcisions prises par le gouvernement fut la mise en place dÕun dispositif visant ˆ organiser lÕou-
bli de la pŽriode esclavagiste.

OUBLIER LÕESCLAVAGE POUR CONSTRUIRE
LES SOCI�T�S POST ESCLAVAGISTES

LÕOUBLI FUT LE SOCLE IDƒOLOGIQUEsur lequel devait reposer la construction har-
monieuse des sociŽtŽs coloniales post esclavagistes. Seul lÕoubli pouvait, selon les

abolitionnistes, permettre de guŽrir les haines accumulŽes durant lÕesclavage et aider ˆ subli-
mer le monstrueux prŽjugŽ de couleur. Il ouvrait ainsi la voie ˆ la Ç fusion È des groupes socio eth-
niques imaginŽe par Victor SchÏlcher. LÕoubli Žtait pr™nŽ tant en France que dans les colonies:

- Pour le gouvernement provisoire de la II•me RŽpublique, lÕesclavage Žtait un Ç attentat ˆ la
dignitŽ humaine È, une « souillure » dont il fallait « purifier » les colonies mais aussi et surtout
la France10 . Pour Victor SchÏlcher, « entre la France et l’esclavage, il y a un combat à outrance:
la France ne quittera les armes que le jour ou les Noirs seront véritablement libres». Il fallait
tout faire pour effacer cette « souillure » qui jetait le discrŽdit sur le passŽ de la Nation et les
principes fondateurs de la RŽpublique. Pour nombre de Fran•ais, lÕesclavage pratiquŽ par leur
pays, patrie des Droits de lÕHomme Žtait une honte. LÕavis de Xavier Tanc, juge de paix ˆ la
Guadeloupe en 1832, ˆ ce sujet est Ždifiant : « les lois ne doivent point consacrer des massa-
cres, des mutilations, ou des assassinats politiques, et la Nation, au nom de laquelle se com-
mettent tant d’atrocités, amasse contre elle une éternelle ignominie11 » . QuÕelle Žtait lourde,
cette culpabilitŽ ! La solution adoptŽe par le gouvernement fran•ais fut donc de « raturer l’es-
clavage » et dÕ« élever les colonies à la hauteur de la métropole ».
- LÕoubli Žtait aussi fondamental pour les hommes de couleur libres qui, avant 1848, formaient
un groupe intermŽdiaire, majoritairement mŽtis, entre les Blancs et les esclaves n•gres. Ils
con•urent lÕoubli comme une « thérapeutique » qui devait leur permettre dÕaccŽder ˆ la civili-
sation. Apr•s 1848, ces Žlites allaient tout faire pour prouver leur humanitŽ en se dŽmarquant
de la masse des n•gres nouvellement affranchis, engluŽs, selon eux, dans des pratiques cultu-
relles dŽgradantes (familles matrifocales, langues crŽoles, musiques, cosmogoniesÉ).
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8 Cf. GRACCHUS, Fritz. Les lieux de la mère dans les sociétés afro-américaines. Editions Caribéennes, 1986.
9 SCHOELCHER, Victor. Des colonies françaises. Op. cit. p. li-lij
10 Idem, p. 374
11 TANC, Xavier. Les Kalmankious : des magistrats indésirables aux Antilles en temps d’abolition. Caret, 1998, p.30
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12 COTTIAS, Myriam. L’ « oubli du passé » contre la « citoyenneté » : troc et ressentiment à la Martinique (1848-1946). In
1946-1996. Cinquante ans de départementalisation outre-mer. L’Harmattan, 1997, p. 293-334.
13 BURTON, Richard. La famille coloniale. La Martinique et la mère patrie. 1789-1992. L’Harmattan, 1994, p.128.

LÕOUBLI DE LÕESCLAVAGEa donc ŽtŽ « posé comme un enjeu politique, comme un
élément fondateur de la société issue de la servilité12 ». Pour la RŽpublique et lÕŽlite de « cou-
leur», lÕhistoire de lÕhumanitŽ devait commencer aux colonies avec lÕabolition de lÕesclavage.
Les « fêtes Schœlcher » furent instituŽes comme un rituel rappelant cette fondation. Victor
SchÏlcher, lÕathŽe, allait •tre ŽlevŽ au rang de divinitŽ : Ç Gloire au plus haut des cieux ˆ Victor
SchÏlcher, le libŽrateur de la France et lÕŽmancipateur de la Race noire. [É] Oui, Victor
Schœlcher, nous te louons comme un Dieu ! Oui, notre âme te glorifie comme son maître »
[Extrait dÕun discours  prononcŽ ˆ Basse-Terre le 21 juillet 1935, jour de la Saint Victor, par Jean-
Louis Jeune et qui parut dans la Revue Mondiale en 1935]. 

LES COMMƒMORATIONSde lÕabolition de lÕesclavage, dŽcidŽes en 1983, sÕinscrivirent
dans la m•me logique pour aboutir en 1998, pour le cent cinquantenaire de lÕabolition de lÕes-
clavage, au fameux et dŽsormais cŽl•bre slogan « Tous nés en 1848 », proposŽ par le gouver-
nement aux populations issues de lÕesclavage. 

OUBLI DE LÕESCLAVAGE ET TROUBLE 
DÕAFFILIATION CHEZ LES DESCENDANTS DÕESCLAVES

DEPUIS 1848, des gŽnŽrations de GuadeloupŽens, de Guyanais, de Martiniquais et
de RŽunionnais descendants dÕesclaves ont vŽcu dans lÕignorance profonde de leur

histoire. Depuis 1848, des milliers de descendants dÕesclaves Ð souvent affublŽs dÕun nom qui
leur avait ŽtŽ attribuŽ ˆ lÕabolition (ils nÕavaient quÕun prŽnom lorsquÕils Žtaient esclaves) et de
ce fait coupŽs dŽfinitivement de leurs ascendants Ð nÕont quÕun trou bŽant dans leur mŽmoire
familiale et de groupe. Le mythe schÏlchŽrien a ŽtŽ, apr•s 1848, la lumi•re qui a ŽclairŽ toute
lÕhistoire des ex-colonies fran•aises ˆ esclaves. Il a ŽtŽ le socle civilisateur, « le bouclier et le
glaive » contre lÕarrogance des anciens ma”tres13 , mais il a occultŽ les victimes de lÕesclavage.
DŽfendue avec la derni•re des Žnergies par Victor SchÏlcher, la dignitŽ de ces femmes et de
ces hommes qui ont souffert le martyre de lÕesclavage fut sacrifiŽe sur lÕautel de la construc-
tion dÕune « société coloniale pacifiée ». MaisÉ

¥  Peut-on construire une sociŽtŽ en niant ses origines aussi monstrueuses soient-elles ? 
¥ Peut-on croire aujourdÕhui, ˆ la lumi•re des travaux portant sur dÕautres crimes

contre lÕhumanitŽ, que lÕoubli est la « thérapeutique » durable des maux gŽnŽrŽs par la
construction dÕun groupe dans un crime tel que lÕesclavage colonial ?

AUJOURDÕHUI, les descendants dÕesclaves n•gres sont sur cette Terre avec leur
mŽmoire dŽfaillante et Žprouvent dÕŽnormes difficultŽs ˆ apprŽhender leurs dysfonctionne-
ments. Depuis 1848, ils ne comprennent pas dÕo• vient la violence qui les habite, les divisions
qui dŽchirent leurs familles, la honte qui les Žtrangle, la difficultŽ quÕils ont ˆ construire des
foyers stables, leur incapacitŽ ˆ Žtablir des rapports constructifs entre eux et avec dÕautres
communautŽs humaines. AujourdÕhui encore, ils errent dans des labyrinthes identitaires et
tentent inlassablement d'•tre des Fran•ais ˆ part enti•re, ne croyant pas vraiment au mythe
de fondation de leur prŽtendu Premiers Temps : « Tous nés en 1848 ». QuÕest-ce quÕun groupe
humain sans ses a•eux ? QuÕest-ce quÕun groupe humain qui a appris ˆ ha•r ses parents escla-
ves sous prŽtexte quÕil fallait oublier cette pŽriode honteuse pour la Nation fran•aise ? 

AUJOURDÕHUI, plus que jamais, lÕesclavage est prŽsent. PrŽsent chez les descendants
dÕesclaves. PrŽsent chez les responsables de notre RŽpublique qui ne savent toujours pas com-
ment se sortir de cette « éternelle ignominie » qu'Žvoquait le juge de paix Xavier Tanc. 

APRéS DES ANNƒESde « commémoration de l’esclavage », lÕheure est peut-•tre venue de
se poser les vraies questions. Comment guŽrir de lÕesclavage colonial ? Comment mettre un terme
aux faux-semblants ? Comment gŽrer cette culpabilitŽ ? Est-il possible de refuser aux victimes de
lÕesclavage leur statut dÕHomme ? Est-il possible de continuer de priver les descendants dÕesclaves
dÕune affiliation possible, alors que celle-ci doit •tre la premi•re Žtape dÕune rŽparation vŽritable ?



ARGUMENTAIRE MARS 2005
PAGE 6

14 Cf. Projet de loi Taubira-Delannon.
15 Cf. Article 13 du Code Noir.

EN 2001, la Nation reconnut lÕesclavage colonial en tant que crime contre lÕhumanitŽ.
Mais que cela fut difficile ! Il fallut, pour que la loi pžt •tre votŽe, renoncer ˆ nommer les cou-
pables : les puissances europŽennes14. Il fallut Žvacuer la question des prŽjudices et des rŽpa-
rations sous le prŽtexte fallacieux que "réparation" Žtait synonyme de compensations finan-
cières. Cette loi, comme les victimes de lÕesclavage, vŽcut un vŽritable martyre. 
On nous rŽtorquera que la loi existe et que cÕest un moindre mal. Mais comment peut-on se
satisfaire de la loi lorsque le crime est sans coupables et sans victimes (puisquÕil nÕy a pas de
prŽjudices). CÕest •tre indigne des enseignements des abolitionnistes des XVIII•me et XIX•me si•-
cles qui, eux, avaient clairement dŽsignŽ les coupables (les Nations europŽennes) et les victi-
mes (les esclaves).

LA RƒPUBLIQUEne tirera aucune gloire ˆ vouloir « continuer cette politique de lÕoubli».
Si Victor SchÏlcher Ð lÕun de ses p•res Ð prŽconisa « l'oubli », c'est qu'il ne pouvait, en son
temps, concevoir dÕautre solution pour aider ces sociŽtŽs traumatisŽes par un « crime de lèse
humanité ». Adopter une telle attitude aujourdÕhui serait franchement rŽtrograde, voire cri-
minel. CÕest pourquoi il faut rŽsolument renoncer aux commŽmorations de lÕabolition, sym-
bole de cette « politique de l’oubli », et commencer enfin ˆ honorer la mŽmoire des victimes
de lÕesclavage colonial.

UNE DATE EN FRANCE
MÉTROPOLITAINE À LA
MÉMOIRE DES VICTIMES
DE L’ESCLAVAGE

DE LÕESCLAVAGE COLONIAL, il y a tant ˆ apprendre pour lÕhumanitŽ ! Une journŽe
dŽdiŽe au souvenir du martyre des esclaves n•gres pourrait Žclairer tant de

consciences ! Cette journŽe permettrait dÕapporter des rŽponses ˆ tant de questions !
Comment un tel crime put-il •tre commis en terre chrŽtienne et exister sous plusieurs rŽgi-
mes politiques : la RoyautŽ, lÕEmpire et la Ie RŽpublique fran•aise ? Comment expliquer que ce
crime gŽnŽra le racisme scientifique dont les thŽories inspir•rent les Nazis dans leur politique
dÕextermination des Juifs ? Comment dŽfinir un groupe humain nŽ dans un crime contre lÕhu-
manitŽ ? Quels sont les effets de ce crime sur les peuples africains qui lÕont subi ? Chacune de
ces questions est au moins aussi importante que celles relatives aux abolitions dont les cau-
ses sont multiples et complexes. Abolitions que lÕon ne peut en aucun cas ramener ˆ lÕaction
dÕun seul homme, quelles que soient les positions de principe quÕil a pu prendre. Outre ces
questions dÕordre politique, philosophique ou spirituel, on ne peut refuser dÕaccorder aux vic-
times du crime lÕhommage qui leur est dž. CÕest une question de principe.

SI LÕUNE DES CONSƒQUENCESmajeures de lÕesclavage colonial a ŽtŽ la nŽgation de
lÕhumanitŽ de millions de personnes au nom dÕune thŽorie postulant leur infŽrioritŽ naturelle,
il est temps de leur rendre, ˆ titre posthume, leur dignitŽ dÕHomme en leur consacrant une
journŽe. Il est temps de sÕincliner devant la mŽmoire de ceux qui sont morts comme des b•tes,
enterrŽs ˆ la faveur de la nuit, sans rites ni sŽpultures15, qui ont vŽcu sans passŽ, sans espoir,
avec pour seul horizon la nuit pour se reposer. 

IL NÕY A PAS DE DIFFƒRENCEentre les crimes contre lÕhumanitŽ. Dans tout crime
contre lÕhumanitŽ, cÕest devant les victimes que lÕon sÕincline. Le soixanti•me anniversaire de la
Shoah en a ŽtŽ un bel exemple. CÕest donc devant les victimes de lÕesclavage colonial que la
Nation, rassemblŽe autour des descendants dÕesclaves, doit sÕincliner. Ce ne sera que justice. Ce
ne sera que lÕapplication de deux des principes fondateurs de la RŽpublique : Egalité, Fraternité.
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LE 23 MAI
DOIT ÊTRE LA DATE
DE LA JOURNÉE
DU SOUVENIR
DES VICTIMES
DE L’ESCLAVAGE

PUISQUÕIL SÕAGITdÕhonorer la mŽmoire des victimes de lÕesclavage, nous pensons
que la date du 27 AVRIL Ð qui fait rŽfŽrence au 27 AVRIL 1848, jour de la signature

du dŽcret dÕabolition de lÕesclavage dans les colonies fran•aises Ð ne peut •tre choisie comme
journŽe du souvenir des victimes de lÕesclavage. Comme nous lÕavons expliquŽ prŽcŽdemment,
le concept de « commémoration de l’abolition de l’esclavage » a ŽtŽ utilisŽ pour effacer la
mŽmoire de lÕesclavage et symbolise la politique de lÕoubli des victimes. Aussi, cette date ne
peut •tre dŽcemment retenue comme date symbolisant leur mŽmoire.

NOUS PROPOSONS QUE SOIT CHOISIE
LA DATE DU 23 MAI

LE 23 MAI 1998, plus de 300 associations des Antilles et de la Guyane organis•rent une
marche silencieuse ˆ Paris. Ce jour-lˆ, 40 000 personnes de toute origine se rassembl•rent pour
rappeler ˆ la Nation et au monde entier le souvenir des millions de victimes de la traite et de
lÕesclavage des n•gres. En osant dire « nous sommes des filles et des fils d’esclaves », nous entre-
prenions de rŽtablir des liens filiaux entre notre gŽnŽration et celle de nos a•eux.
Cette journŽe est restŽe dans notre mŽmoire comme celle o•, nous, descendants dÕesclaves, «
nous nous sommes levés pour eux » afin de rappeler leur existence et tŽmoigner de leur souf-
france. Ce jour-lˆ restera celui o• nous avons commencŽ ˆ les restaurer dans leur dignitŽ dÕ•tres
humains, dans cette dignitŽ qui leur Žtait niŽe depuis plus de 300 ans. 

EN RƒPONSÊ cet ŽvŽnement sans prŽcŽdent dans lÕhistoire de la RŽpublique fran-
•aise, la dŽputŽe de Guyane, Mme Christiane Taubira, porta devant le Parlement une loi ten-
dant ˆ reconna”tre la traite, la dŽportation et lÕesclavage des n•gres comme crime contre lÕhu-
manitŽ. Cette loi, votŽe le 21 MAI 2001, fut publiŽe au Journal Officiel du 23 MAI 2001.

LE 23 MAIest la date qui symbolise, ˆ la fois, la dŽmarche quÕont entreprise les des-
cendants dÕesclaves pour rŽhabiliter la mŽmoire de leurs a•eux, et la reconnaissance par la
RŽpublique fran•aise de la nature du crime subi. Le 23 MAI est donc une date qui peut rassem-
bler toute la Nation, autour des descendants dÕesclaves, pour que soit honorŽe la mŽmoire des
victimes de lÕesclavage.
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